
Nous avons beaucoup regretté que notre naitre respectté, ne fut
pas en voix. Nous avons perdu plus des troi quarts du discours
du do:teur Rottot dont nous ne pouvons rndre compte.

Le juge Jetté nous a fort surpris. Il a voulu montrer combien,
de tous temps, les hommes de loi, avaient pris part aux progrès,
à l'avancement des idées. Il nous les a fait voir, aux temps de la
féodalité. travaillant à la civilisation en concentrant l'autorité sur
le roi. Puis, brusquement, il s'est arrêté à la révolution, négli-
geant de nous montrer les avocats travaillant à cette grande évo-
lution des idées qui s'est terminée par la proclamation des droits
de l'homme, et enfin par l'établissement de la république, à
laquelle dernièrement, le saint pontife Léon XIII a donné l'éclat
de son adhésion.

L'admiration que nous avons toujours eue pour M. l'abbé Colin,
supérieur de St-Sulpice, s'est encore augmentée en cette circons-
tanc±.

Tête austère, élocution facile, accent pénétrant, idées coulant
de source avec une abondance jamais démentie et au fond de tout,
un c2eur clau.r, croyant et aimant. Aimant surtout cette univer-
sité qu'il voit déjà donnant à notre pays, une jeunesse de son
choix.

On a pu lui reprocher, de s'être montré peu conciliant, d'avoir
fait preuve, devant des protestants, de trop de satisfaction de l'état
blissement d'une université catholique, Nous ne lui reprochons
rien- Nous avons senti vibrer son âmen et son coum et sa chaude
parole était trop profondément convainrue pour ne pas lui tou-
pardonner. Et d'ailleurs, il y a assez longtemrps que, nous,
Canadiens-français, nous efforçons de modérer l'expression de
notre satisfaction nationale, à l'encontre de nos compatriotes
d'origine différente, qui crient bien haut la leur en toute occasion.

Le professeur de théologie, monsieur l'abbé Lecoq mérite toute
notre admiration.

Monsieur Nantel, tout en s'excusant de ne pouvoir commettre
d'indiscrétion, nous a laissé entendre que le gouvernement ne
refuserait pas d'encourager une oeuvre aussi nécessaire qu'une
université.

Le Lieutenant-Gouverneur malgré ses fatigues, a payé de sa
personne et allant plus loin que son ministre a dit que le gou-
vernemnent ne pouvait pas ne pas reconnaître l'université d'utilité
publique.
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